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L’Education canine dans les clubs

Le permis de détention

Nous avons 16 clubs canins sur 19 qui sont habilités à dispenser la

Formation aux maitres propriétaires de chiens de 1er et 2éme Catégorie
ainsi qu’aux chiens mordeurs
Environ 60 Moniteurs au sein des clubs d’Altkirch, St Amarin,
Bantzenheim, Brunstatt, Colmar, Feldkirch, Guebwiller, Habsheim, Ile
Napoléon, Illzach, Lutterbach, ECV Munster, Pfaffenheim, Club du
Sundgau, Village Neuf, Wittenheim sont habilités par la Préfecture du
Haut-Rhin à dispenser cette formation
Pour mémoire le permis de détention comprend:
1. L'identification du chien (tatouage ou puce)
2. Le certificat de Vaccination antirabique en cours de validité
3. L'assurance responsabilité civile (dommages causés aux tiers)
4. Un Certificat vétérinaire de stérilisation pour les chiens de Cat.1
5. L'attestation d'aptitude avec un formateur d'éducation canine habilité
(délivrable par presque tous les clubs de la SCHR)
6. L'évaluation comportementale (faite par un vétérinaire inscrit sur liste
départementale)
Le permis est remis par le maire après déclaration en mairie et obtention
des documents officiels mentionnés (attestation d'aptitude et évaluation
comportementale), et est à renouveler lors d'un changement de commune.
Un permis provisoire est accordé aux chiens de moins d'un an.
Le permis de détention concerne
- Cat. 1 (Les chiens d'attaque) relèvent de la 1ère catégorie les chiens
non-inscrits à un livre généalogique reconnu par le ministère de
l'Agriculture et assimilables par leurs caractéristiques morphologiques
aux chiens de races: Type Staffordshire terrier / Type American
Staffordshire / Type Mastiff / Type Tosa
- Cat. 2 (Les chiens de garde et de défense) relèvent de la 2ème
catégorie les chiens suivants, inscrits au livre généalogique reconnu par
le ministère de l'Agriculture : les chiens de race Staffordshire terrier / es
chiens de race American Staffordshire terrier / les chiens de race
Rottweiler et Type Rottweiler / les chiens de race Tosa.
- Chien susceptible de présenter un danger: Les propriétaires ou
détenteurs d'un chien qui seraient désignés par le maire ou le préfet,
parce que leur chien est susceptible de présenter un danger; cette
appréciation doit s'appuyer sur des faits objectifs et l'obligation de suivre
la formation doit pouvoir être motivée. Une évaluation comportementale,
effectué par un vétérinaire, peut être demandée par le maire pour tout
chien qu'il désigne.
- le chien qui a mordu une personne: Les propriétaires ou détenteurs
d'un chien qui seraient désignés par le maire ou le préfet, parce que leur
chien a mordu une personne.
Tout fait de morsure d'une personne par un chien est déclaré par son
propriétaire ou son détenteur ou par tout professionnel en ayant
connaissance dans l'exercice de ses fonctions à la mairie de la commune
de résidence du propriétaire ou du détenteur de l'animal.
Le propriétaire ou le détenteur du chien est en outre tenu de le soumettre,
pendant la période de surveillance définie, à l'évaluation
comportementale qui est communiquée au maire.
A la suite de cette évaluation, le maire ou, à défaut, le préfet peut imposer
au propriétaire ou au détenteur du chien de suivre la formation et
d'obtenir l'attestation d'aptitude.
Vous trouverez la liste des vétérinaires du Haut-Rhin habilités à réaliser
les évaluations comportementales canines sous le site de la Préfecture du
Haut-Rhin sous la rubrique : Direction Départementale de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP)

Les Bénévoles à l’honneur !!!

La Société Canine du Haut-Rhin a renouvelé avec la tradition en
proposant un dîner dansant aux membres bénévoles qui ont œuvré
lors des expositions de 2009 et 2010.
La fête était organisée à l’Elsass Hôtel de Bollwiller et quelques 120
personnes avaient répondu à l’invitation. L’ambiance était bon
enfant et les plus courageux ont prolongé la soirée sur la piste de
danse aux sons de rythmes effrénés.
Une tombola, généreusement dotée par la Société Royal Canin, a

permis de réunir de quoi financer 600 kgs de nourriture pour
chiens qui ont été remis à la SPA de Mulhouse. Nous remercions tous
les donateurs qui ont eu le cœur sur la main et vont permettre, par ce
biais, de faire des heureux. Il ne faut pas oublier que tous les chiens
n’ont pas autant de chance que nos fidèles compagnons.
Rendez-vous dans deux ans !! (Haennig Chantal)
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